
The law states that ...

Residents of Quebec must be covered for prescription drugs by an insurance plan.

These regulations apply to students and postdocs covered by the Quebec 
Medicare program.  Please note the exceptions for international students 
obtaining a Medicare card for the duration of their time at McGill.
THIS DOCUMENT IS  A SUMMARY PROVIDED FOR YOUR CONVENIENCE. 

Employee insurance plans
can be offered by your
employer, your parents'
employer or your spouse's
employer.

*  If these residents have access to a private employee insurance plan, they are 
    obligated to use the employee insurance plan.
*  If these residents do not have access to an employee insurance plan, they are 
    obligated to use the RAMQ plan.

By virtue of being a "student plan", the PGSS plan does not qualify as an employee insurance plan.  Therefore, 
you are obligated to use the RAMQ plan, or private insurance plan, as your "primary" drug insurance and can use 
the PGSS plan as your "secondary" drug insurance.  This means that you must claim your prescription drug costs to 
the RAMQ plan first, and afterwards  to the PGSS plan. 

How the RAMQ Québec Public Prescription Drug Insurance Plan works:
ELIGIBILITY:  Please visit

  
* DEDUCTIBLE:  A monthly $14.95 fee must be paid by you upon purchasing covered prescription drugs.
* COINSURANCE:  After the initial $14.95, the remaining cost to be paid is 32% of the prescription's cost.  
                                      The other 68% is paid by RAMQ.
* MAXIMUM:  Once you have paid out the monthly maximum, RAMQ pays for 100% of the remaining 
                              covered prescriptions during the month.  The monthly maximum varies up to $79.53 depending on 
  your yearly income.
* RAMQ PREMIUM:  A yearly premium is also charged on your income tax as based on your yearly income.  
                                                                                    As of July 2009, the maximum premium was $585.

The RAMQ plan applies differently
depending on your status and revenue.

Consult the RAMQ for details 
www.ramq.gouv.qc.ca

1-888-435-7999

Worth noting ...

*  RAMQ will generally not reimburse prescription drug and pharmaceutical services obtained outside Quebec.
*  RAMQ cannot reimburse prescriptions drugs after three months have passed since the purchase date.

 Classification of "Quebec residents" and "Non-Quebec residents" by McGill

RAMQ considers you a "resident" if you have a Quebec Medicare card.  However,  McGill considers you a "resident"
if you have provided the Registrar's Office with proof of residency in Quebec, allowing them to charge you Quebec
tuition rates, rather than Canadian rates. Therefore, the classification provided to PGSS by McGill may not 
correspond to your classification with RAMQ. Please contact the PGSS office to make any corrections to your
residency classification for the PGSS plan via 514-398-3756 or info.pgss@mail.mcgill.ca

http://www.ramq.gouv.qc.ca/en/citoyens/assurancemedicaments/regimepublic/pourqui_personnesadmissibles.shtml

RAMQ- Québec’s Medicare Provider
Complexities of the RAMQ Québec Public Prescription Drug Insurance Plan
for students and postdocs covered by Québec Medicare



Further complexities for international students & postdocs

International students from:
Denmark, Finland, Luxembourg, Norway, Portugal & Sweden

International students from
France

International students do not usually obtain Medicare coverage from Quebec. This is why all international students are subject to McGill's
International Student Health Insurance (Blue Cross).  Students and postdocs that obtain Medicare coverage from Québec must be aware
of the following parameters:

* You may withdraw from the Blue Cross plan for international students - contact the International Students'  Office for details.
The Blue Cross plan provides basic coverage for those without provincial Medicare coverage, as prescribed by law.

* There are two different aspects of Quebec Medicare coverage:
* Basic coverage

Everyone who holds a Quebec Medicare card is provided with "basic coverage”
* RAMQ Universal Drug Program coverage

You must be eligible for this type of coverage (see below)

International students and postdocs with Work Visas::
Candidates with work visas that show the company name and place of employment are eligible to enrol for basic coverage on Quebec 
Medicare.   However, candidates are not eligble for the RAMQ Québec Public Presription Drug Insurance Plan. We strongly

  recommend students to check their status at RAMQ before submitting any claims for prescription drugs. If the
  candidate does not qualify for the RAMQ  Quebec Public Presription Drug Insurance Plan  they should request  a letter from RAMQ stating
  that they do not qualify for the RAMQ  Quebec Public Presription Drug Insurance Plan.
  The candidate can reach RAMQ by telephone 514-864-3411 or by sending a written request. When sending  a written
 request for non eligiblity for the RAMQ  Quebec Public Presription Drug Insurance Plan please indicate your Medicare Number, name and
 date of birth in your letter and send to:

 RAMQ
 CP 16000
 Quebec Quebec
 G1K 9A2
 Upon reception of the letter please fax  it to ASEQ  Fax: 514-789-8734 or by scan by e-mail:
 service@aseq.com. Please indicate your name and student ID number in your fax or email.

International students without Work Visas from:
all other countries

Candidates are only eligible for the PGSS Dental plan, and cannot use the PGSS Health plan. These candidates are only eligible for
McGill's International Student Insurance (Blue Cross) and should contact the International Students' Office for details.

RAMQ - Québec's Medicare Provider
Complexities of the RAMQ Québec Public Prescription Drug Insurance Plan
for students and postdocs covered by Québec Medicare

Candidates are eligible for basic coverage and the RAMQ Québec Public Prescription Drug Insurance Plan. There is no cost
but candidates must request RAMQ coverage upon application for Medicare coverage.  These candidates must contact
the PGSS office to update their residencey classification-they will be considered  “Quebec Residents.”

 Candidates from these countries are automatically eligible for basic coverage on Quebec Medicare due to social service agreements
 signed between Québec and these countries.  However, candidates are not eligible for the RAMQ Québec Public Prescription Drug Insurance 
 Plan.  We strongly recommend students to check their status at RAMQ before submitting claims for prescription drugs.  If the candidate does 
not qualify for the RAMQ Québec Public Prescription Drug Insurance Plan they should request a letter from RAMQ stating they do not qualify
 for the RAMQ Quebec Public Prescription Drug Insurance Plan.
The candidate can reach RAMQ by telephone: 514-864-3411 or by sending a written request.  When sending a written request for non -eligiblity
for the  RAMQ Quebec Public Prescription Drug Insurance Plan please indicate your Medicare number, name and date of birth in your letter and
send to:
RAMQ
CP 16000
Quebec Quebec
G1K 9A2
Upon reception of the letter please fax to ASEQ Fax: 514-789-8734 or scan by e-mail: service@aseq.com.
Please indicate your name and student ID number in your fax or e-mail.



La loi stipule que :

Les résidents du Québec doivent avoir un régime couvrant les médicaments.

Cette réglementation s'applique aux étudiants et aux postdocs couverts par le régime
d'assurance-maladie du Québec.  Soyez attentif aux exceptions pour les étudiants étrangers
avec une couverture  d'assurance-maladie limitée à la durée de leurs études à McGill.

Les régimes d'employeurs
sont disponibles par le biais 
de votre employeur, 
l'employeur de vos parents 
ou de votre époux/épouse.

*  Si les résidents sont admissibles à un régime d'employeur, ils doivent y adhérer 
    obligatoirement
*  Si les résidents ne sont pas admissibles à un régime d'employeur, ils doivent adhérer 
    au régime d'assurance médicaments de la RAMQ.

Puisque le régime de l'AÉÉDTC est un "régime étudiant", il ne peut se qualifier comme régime d'employeur.
Ainsi, vous devez adhérer au régime d'assurance-médicaments de la RAMQ comme assureur "premier payeur" 
si vous n'avez pas accès à un régime privé. Vous pourrez ensuite utiliser le régime de l'AÉÉDTC comme 
"deuxième payeur".  Dans ce cas, vous devrez d’abord réclamer vos dépenses de médicaments à la RAMQ, 
puis vous pourrez ensuite réclamer tout solde impayé au régime de l'AÉÉDTC.

Les lignes directrices du régime public d'assurance-médicaments de la RAMQ

* ADMISSIBILITÉ :  Consulte   
      http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/assurancemedicaments/regimepublic/pourqui_personnesadmissibles.shtml             

    pour verifier si vous êtes admissible.
DÉDUCTIBLE : 

 
Une franchise mensuelle de 14.95 $ est due au moment de l'achat d’un médicament prescrit qui  *                      

                                    est couvert par la RAMQ.
COASSURANCE :

  
Après la cotisation initiale de 14.95 $, vous devez payer 32 % du coût du médicament.  Le solde              

                                   de  68 % est payé par la RAMQ.*
MAXIMUM :

 
Dès que vous avez atteint le maximum mensuel, la RAMQ paye alors 100 % de vos dépenses   

                              de médicaments pour le mois.  Le maximum mensuel peut atteindre 79.53$ et sera   
                             calculé selon votre revenu annuel.

PRIME RAMQ : 
 
Une prime annuelle est aussi perçue sur vos rapports d'impôt. Elle est basée sur votre revenu  *                                  

                         annuel.   Depuis 1 juillet 2009 la prime maximale est établie à 585 $.                                     

Le plan de la RAMQ s'applique 
spécifiquement à votre statut et revenu. 

Veuillez noter que ce document est un résumé 
qui n'est fourni qu'à titre informatif.

Consultez la RAMQ pour plus de détails
www.ramq.gouv.qc.ca

1-888-435-7999

 Notez bien que...

*  La RAMQ rembourse rarement les dépenses de médicaments et de services pharmaceutiques achetés à 
l’extérieur du Québec.
*  La RAMQ ne rembourse aucune dépense de médicaments trois mois après la date de l'achat. 

Votre statut tel que désigné par McGill - "résident" et "non-résident" du Québec

Si vous avez une carte d'assurance-maladie du Québec, la RAMQ vous considère comme résident.  Par contre, 
McGill vous considère résident du Québec seulement si vous avez soumis les preuves nécessaires de votre 
résidence au bureau du registraire pour que vous puissiez payer les droits de scolarité du Québec.  Ainsi, votre 
statut, tel que désigné par McGill, et transféré à l'AÉÉDTC, ne correspond pas toujours à votre statut auprès de la 
RAMQ. Veuillez rejoindre le bureau de l'AÉÉDTC pour toute vérification ou correction à votre statut pour le 
régime de l'AÉÉDTC :  514-398-3756 or info.pgss@mail.mcgill.ca

La RAMQ et le régime d’assurance -maladie du Québec 
Complexité du régime public assurance médicaments de la RAMQ pour
les étudiants et postdocs couverts par l’assurance-maladie du Québec



Complexités supplémentaires pour les étudiants et postdocs étrangers

Étudiants étrangers spécifiés : 
Danemark, Finlande, Luxembourg, Norvège, Portugal & Suisse
Les étudiants parvenant des pays identifiés ci-dessus sont automatiquement admissibles à la couverture de base par le 
biais d'ententes entre le Québec et ces dits pays. Ces mêmes étudiants ne sont pas admissibles au régime public
 d'assurance-médicaments.  Ils ne sont cependant pas admissibles au régime public d'assurance médicaments de la RAMQ.
Nous recommandons fortement aux candidats de vérifier leur statut auprès de la RAMQ avant de faire toute réclamation 
de dépense de médicaments. S’ils ne remplissent pas les conditions d’éligibilité au régime public d’assurance médicaments, 
tout candidat devrait obtenir une lettre à cet effet.  
Vous pouvez rejoindre la RAMQ en téléphonant au 514-864-3411 ou en envoyant une demande écrite par écrit.  Pour toute demande
écrite, veuillez vous assurer d’indiquer votre numéro d’assurance maladie, nom, date de naissance sur votre lettre et l’envoyer au :
RAMQ
CP 16000
Quebec, Quebec
G1K 9A2
Sur réception de la lettre, veuillez faire parvenir une copie à l’ASEQ par télécopie au 514-789-8734 
ou par courriel (via scanner) au : service@aseq.com. Veuillez y indiquer votre nom et numéro d’étudiant.  
 Étudiants et postdocs étrangers détendeurs d'un visa de travail : 

Les candidats détenteurs d'un visa de travail mentionnant le nom et l’adresse de l’employeur 
ne sont admissibles qu’à la couverture de base de l’assurance maladie du Québec.
 Ils ne sont cependant pas admissibles au régime  public d'assurance médicaments de la RAMQ. 
Nous recommandons fortement aux candidats de vérifier leur statut auprès de la RAMQ avant de faire toute réclamation 
de dépense de médicaments. S’ils ne remplissent pas les conditions d’éligibilité au régime public d’assurance médicaments,
 tout candidat devrait obtenir une lettre à cet effet.  
Vous pouvez rejoindre la RAMQ en téléphonant au 514-864-3411 ou en envoyant une demande écrite par écrit.  Pour toute demande 
écrite, veuillez vous assurer d’indiquer votre numéro d’assurance maladie, nom, date de naissance sur votre lettre et l’envoyer au :
RAMQ
CP 16000
Quebec, Quebec
G1K 9A2
Sur réception de la lettre, veuillez faire parvenir une copie à l’ASEQ par télécopie au 514-789-8734
ou par courriel (via scanner)  au : service@aseq.com. Veuillez y indiquer votre nom et numéro d’étudiant.  

Étudiants étrangers sans visa de travail : 
Tout autre pays 

Étudiants étrangers:  
France

Les étudiants étrangers ne sont généralement pas admissibles à la couverture de l'assurance-maladie du Québec.  C'est la raison 
d'être du régime de soins de santé de McGill pour les étudiants étrangers (Blue Cross).  Les étudiants et postdocs étrangers
devraient s'informer des paramètres suivants :

*   Vous pouvez vous retirer du régime Blue Cross; veuillez vous renseigner au "International Students' Office".  
     Le régime Blue Cross offre une couverture de base pour ceux et celles sans assurance-maladie provinciale, tel que prescrit par la loi.
*   Il existe deux volets à la couverture de l'assurance-maladie du Québec : 
  *  Couverture de base 
   Chaque détenteur de carte d'assurance-maladie du Québec bénéficie d’une couverture de base.
  *  Le régime d'assurance-médicament de la RAMQ
   Le détenteur doit être admissible pour cette couverture (voir ci-dessous)

Les étudiants et postdocs français sont admissibles à la couverture de base ainsi le régime public d’assurance médicament de la RAMQ.  
Il n’ya aucune prime mais la demande de couverture assurance-médicament doit être incluse avec la demande d'origine.  Ces étudiants et 
postdocs sont priés de rejoindre le bureau de l'AÉÉDTC pour effectuer la mise à jour de leur statut; ils adopteront le statut de "résident" 
du Québec.

Ces étudiants sont seulement admissibles au régime de soins dentaires de l'AÉÉDTC et ne peuvent pas être couverts par le régime de soins 
de santé.  Ils sont également admissibles au régime Blue Cross et sont priés de s'informer au "International Students' Office" de McGill.

La RAMQ et le régime d’assurance-maladie du Québec 
Complexité du régime public d’assurance-médicament de la RAMQ pour
les étudiants et postdocs étrangers couverts par l’assurance-maladie du Québec
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